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1. Le fait que le 8-e Colloque ASTIN a lieu en Pologne donne une
bonne occasion pour informer les membres de l'ASTIN sur l'or-
ganisation actuelle des assurances dans ce pays qui est d'ailleurs
pareille a celle des assurances dans les autres pays socialistes. Dans
le present rapport sera presente en particulier le probleme des
assurances du patrimoine national (propriete de l'Etat) qui compren-
nent aussi les risques d'assurance importants et complexes.

2. Apres la Il-e Guerre Mondiale la Pologne a connu de profonds
changements sociaux et economiques. La grande et moyenne
industries ont ete nationalises. On a realise la reforme agraire. Le
transport et l'echange des marchandises ont ete confies a des
entreprises d'Etat et cooperatives. Tout le systeme financier, y
compris les banques et les assurances, a ete nationalise, etc. Actuel-
lement en Pologne les activites d'assurance sont effectuees par deux
etablissements.
Panstwowy Zaklad Ubezpieczen — en abreviation PZU — (As-

surance Nationale Polonaise);
Towarzystwo Ubezpieczen i Reasekuracji ,,WARTA" — en

abreviation ,,WARTA" (Compagnie d'Assurances et de Reassu-
rances SA ,,WARTA").

3. La PZU ne s'occupe que des assurances du pays, c.a.d. des
assurances des objets situes en Pologne et des personnes domiciliees
en Pologne.

La ,,WARTA" s'occupe de toutes assurances exterieures liees aux
paiements en devises (contractees pour la plupart en monnaie
etrangere), ainsi done avant tout des assurances des marchandises
dans le transport maritime, des assurances des moyens de transport
maritime et fluvial, des assurances d'aviation, des assurances des
vehicules automobiles etc.
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La ,,WARTA" developpe en outre des activites de reassurance —
active et passive. En pratique ne sont reassures que les objets assures
directement par la ,,WARTA".

4. Les assurances du pays, entre les mains de la PZU, sont reali-
sees sous la forme obligatoire ou facultative.

Sont soumis a l'assurance obligatoire:

(1) les exploitations agricoles appartenant a des individus (pro-
priete privee) et des cooperatives;

(2) les proprietaries (usagers) des vehicules a moteur.

Dans les exploitations agricoles individuelles, dont on compte en
Pologne plus de 3 millions, les assurances de tous risques couvrent
presque toute leur propriete:

(a) les batiments, le mobilier, le cheptel, les produits agricoles, etc.
contre l'incendie, l'inondation, les ouragans et autres eve^ne-
ments fortuits,

(b) les cultures principales contre la grele et l'inondation,

(c) le betail (chevaux et bovins et dans certaines regions egalement
les porcins) contre la crevaison.

Les assurances obligatoires des vehicules a moteur (denom-
mees assurances de transport) comprennent la responsabilite civile
des possesseurs des vehicules ainsi que les suites des accidents ar-
rives a des personnes (conducteur, passagers, pietons) a la suite du
trafic de ces vehicules.

Les autres assurances de biens sont contractees facultativement.

5. Les assurances du patrimoine des entreprises de l'Etat et des
cooperatives sont aussi facultatives. Les unites economiques (entre-
prises, cooperatives) y agissent cependant suivant les recomman-
dations ou ordres de leurs autorites superieures (ministeres, as-
sociations etc.).

En pratique les assurances contre l'incendie et les autres evene-
ments fortuits couvrent a present tout le patrimoine des entreprises
de la grande et moyenne industrie d'Etat ainsi que le patrimoine
des cooperatives.
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II existe en outre ,,1'obligation administrative" d'assurer les biens
des unites economiques d'Etat et cooperatives contre les risques du
transport.

Les autres genres des assurances du patrimoine d'Etat et des
cooperatives (les assurances auto — casco, responsabilite civile,
contre le vol etc.) ne sont pas aussi repandues, puisqu'elles sont
contractees selon le bon gre de l'unite economique donnee.

6. L'introduction de la generality des assurances du patrimoine
socialise (national), en disposition des entreprises particulieres,
d'Etat ou cooperatives, a eu lieu a la suite de longues annees
d'etudes et de discussions theoriques et sous l'influence des besoins
nes de la pratique de la gestion des entreprises d'Etat.

D'apres certaines opinions extremistes sur ce probleme il est
superflu d'assurer le patrimoine socialise, puisqu'il n'existe qu'un
seul proprietaire de ce patrimoine (l'Etat).

II ne peut done y etre question d'une ,,repartition des risques"
entre plusieurs unites, menacees par un danger commun. Les dom-
mages fortuits peuvent etre dans ces cas compenses en dehors des
assurances par le moyen de dotations convenables a partir des
reserves generates de l'Etat (du budget).

Le point de vue oppose a ces opinions part du principe que dans
le regime socialiste aussi les entreprises particulieres disposent d'une
grande autonomie economique, et assument une pleine responsa-
bilite pour les biens qui leur sont confies. Les resultats de leur
activite economique sont evalues selon les principes de l'ainsi
nomme calcul economique, ce principe devant prendre egalement en
egard les depenses destinees a la protection directe ou d'assurance
des biens qui se trouvent en leur disposition.

En outre, la pratique a demontre que la compensation des dom-
mages fortuits par le moyen des assurances est bien plus efficace
qu'a partir des dotations budgetaires.

En fin de compte e'est ce deuxieme point de vue qui l'a remporte.
Ainsi la Pologne est un pays socialiste dans lequel la protection
d'assurance s'etend en large mesure sur le patrimoine de l'Etat.

7. L'assurance de la propriete de l'Etat et des cooperatives est
realisee en Pologne d'une maniere simplifiee et adaptee en meme
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temps aux besoins des unites economiques socialisees. Ainsi par
exemple les assurances sont contractees dans le cadre des contrats
generaux, sans necessite de dresser des polices individuelles. Les
sommes d'assurance des biens durables ne constituent pas la limite
de la responsabilite de l'etablissement des assurances et le montant
de l'indemnite est fixe selon la valeur reelle de l'objet lese a l'etat
neuf, la prime est calculee par une ,,methode integrale", qui
englobe tous les risques (dangers) relatifs a l'entreprise donnee etc.

La ,,methode integrale" du calcul de la prime part du principe que
la ..structure d'assurance" de l'entreprise donnee en une longue
periode de temps ne subit de changements majeurs. En consequence
la prime moyenne pour tous les genres des risques (incendie,
explosion, inondation, avarie des machines, auto — casco, res-
ponsabilite civile etc.), calculee pour une unite de la valeur de la
production annuelle de cette entreprise reste inchangee. En mul-
tipliant le taux de prime ainsi etabli par la valeur du volume de la
production de l'entreprise au cours de l'annee donnee nous obtenons
la prime annuelle pour l'assurance de l'entreprise donnee.

II est opportun de remarquer que le taux de la prime, etabli de la
maniere sus-dite, s'ajoute aux frais par unite de production a
titre de l'assurance de celle-ci.

II est evident qu'en cas de l'extension de la protection d'assurance
d'une modification essentielle des conditions de l'assurance ou d'un
changement de la structure de l'entreprise on procede a une cor-
rection appropriee du taux de la prime.

Les methodes d'assurance de ce genre, simplifiees et en meme
temps differentes des methodes traditionnelles donnent lieu a de
nouveaux problemes actuariels. II s'agit entre autres d'etablir, en
partant des informations relativement modiques, une prime nette,
dont le montant serait aussi proche que possible de la somme des
indemnites reelles. On ne prevoit pas dans ces calculs aucun sup-
plement destine a creer un profit.

8. L'assurance de patrimoine d'Etat donne encore naissance a
d'autres problemes actuariels difficiles.

Le portefeuille des assurances du patrimoine de l'Etat n'est
homogene ni du point de vue de la valeur des risques particuliers,
ni de celui du degre auquel le patrimoine est menace par les dangers
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soumis a la protection d'assurance. A cote de maints risques pour
lesquels l'indemnite maxime ne peut pas depasser le montant d'un
million de zlotys, il existe des risques pour lesquels, dans une
situation exceptionnellement catastrophique et en concurrence de
circonstances defavorables, le dommage peut arriver jusqu'a un
milliard de zlotys, done presque autant que la prime annuelle dans
le groupe d'assurance donne.

Dans la periode apres la Il-e Guerre Mondiale il n'y a pas eu en
Pologne de dommages de ce genre aussi grands et catastrophiques,
quoique possibles en theorie. II n'est done pas possible d'estimer
empiriquement la probabilite de leur arrivee. On ne peut que sup-
poser que cette probabilite est infime et qu'ils sont ,,pratiquement"
impossibles.

9. Quant aux dommages moyens et peu importants on en observe
une grande stabilite dans l'enorme portefeuille de la PZU. C'en est
la, sans aucun doute, un des plus grands avantages de nature
technique d'assurance, que Ton ait atteint grace a la nationalisation
des activites d'assurance et a l'organisation d'un seul etablissement
des assurances du pays.

Commencons par quelques exemples de la statistique du domaine
des assurances obligatoires contre 1'incendie de batiments dans
environ 3 millions d'exploitations agricoles, done relatifs a un
portefeuille bien homogene. Le taux de dommages (incendies), qui
exprime le rapport du montant des dommages a la valeur des objets
assures (et en meme temps le rapport des indemnites a la somme
d'assurance) en Pologne, dans les annees 1956-1967 se presente
comme suit (en pro mille):
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Les elements (facteurs) du taux de dommages presentent encore
plus de stabilite. Ainsi la frequence des evenements fortuits, dans le
cas donne le nombre des incendies pour 1000 batiments assures, au
cours de la meme periode de temps, etait la suivante:
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L'envergure des incendies, c.a.d. le rapport du nombre des
batiments detruits au nombre des incendies s'est chiffree a:

2,02 2,01 i,8o 2,27 1,91 1,97
1,81 1,88 1,95 1,81 1,89 1,79

Par contre l'intensite des dommages c.a.d. le rapport de la somme
du dommage a la valeur des batiments leses se montait a:
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Une stabilite pareille est a observer dans le portefeuille bien
moms homogene des assurances du patrimoine des entreprises
d'Etat et des cooperatives contre l'incendie et les autres evene-
ments fortuits.

Dans les annees 1958-1967 le taux de dommages se presentait en
pro mille comme suit:
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0,3 0,3 0,4 0,4 0,4

II en est de meme dans les assurances de transport ou le taux de
dommages net (compte tenu des recours a intenter contre les
transporteurs), se chiffrait a:
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Les donnees statistiques de ce genre permettent de constater que
les resultats des calculs actuariels, relatifs au montant prevu des
indemnites ainsi qu'aux taux de primes nets garantissent en plein
que les operations financieres de l'etablissement d'assurances, se
maintiendront au futur en balance.

10. De toutes ces considerations et exemples on peut tirer la
conclusion suivante:

Les grands etablissements d'assurance, tels que le sont les etablis-
sements nationaux d'assurance dans les pays socialistes peuvent
etre surs de maintenir la balance de leurs finances m&me sans faire
appal a la reassurance et sans former de reserves de garantie plus
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importantes. Cette balance ne peut etre menacce que par un
dommage aux dimensions d'une catastrophe, ce qui est possible
mais fort peu vraisemblable. Comme de tels dommages peuvent ne
pas arriver du tout au cours des dizaines d'annees, il n'est pas
possible d'en tenir compte lors des calculs actuariels normaux.
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